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Le cumul d’activités 
 
 

Destinataires : enseignants du 1er degré de Vaucluse 
Référence : bulletin académique spécial n°529 du 25 novembre 2024 
 

La circulaire parue au bulletin académique spécial Aix-Marseille n° 529 du 25 novembre 2024 fixe le cadre 
réglementaire dans lequel s’organise le cumul d’activités. 

Nouveau : pour tous les agents, à l’exception des AED en contrat à durée déterminée (CDD), la demande est 
dématérialisée à partir du 25 novembre 2024 en cliquant sur le lien suivant : https://demarches-aix-
marseille.colibris.education.gouv.fr/developpement/rh-cumul-d-activite-2024-2025/ Ou depuis ESTEREL – 
Ressources humaines – Colibris (portail des démarches) 
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